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Dans le cadre de sa programmation scientifique 2024, l’Institut des études et de la recherche sur le 
droit et la justice lance un appel à projets sur Droit, justice et espace(s). 
 
Le droit est un « phénomène spatial »1, qui « fabrique un environnement omniprésent dans la vie 
sociale ». « Ancré dans la sphère éthique et politique »2, il est « vecteur de régulation sociale et 
politique »3. Le droit participe de la construction d’un espace et d’un territoire commun et il s’inscrit 
dans une territorialité qui détermine les frontières de sa juridiction, quoique ses effets puissent parfois 
se faire ressentir au-delà, ce qui soulève la problématique de son extra-territorialité. 
La notion d’espace désigne tantôt une surface, étendue ou région, réelle ou virtuelle, tantôt un 
domaine localisé dans lequel s’exercent certaines activités, tantôt un milieu situé au-delà de 
l’atmosphère terrestre. L’espace, « parce qu’il est produit par les spatialités de multiples acteurs 
intervenant dans de multiples registres et à des multiples échelles », forme un « environnement » dont 
« la cospatialité avec celui du droit est à la fois fondamentale et problématique »4. 
 
Le présent appel à projets suggère de mettre à l’étude les relations entre le droit et l’espace dans leur 
pluralité. En analysant les rencontres entre droit et espace, on peut ainsi envisager dans quelle mesure 
la place reconnue au droit influe sur ses « conditions territoriales d’application »5 et dégager les critères 
permettant de définir la notion d’espace rapportée au droit. 
 
La réflexion proposée s’inscrit dans le contexte d’un ensemble de phénomènes qui rendent 
particulièrement saillante la problématique des interactions entre droit et espace. D’emblée, on pense 
à la montée en puissance des impératifs environnementaux, qui s’observe à tous les échelons, du global 
au local, et contribue à mettre au jour des phénomènes d’appropriation voire de prédation des 
ressources naturelles, notamment dans les espaces faiblement anthropisés tels que les pôles arctique 

 

1. Guillaume Protière (dir.), Espaces du droit et droit des espaces, Paris, L’Harmattan, 2009. 
2. Jacques Lévy, « Introduction. Des espaces du droit », dans Dossier « Espace légal. La géographie rencontre le 
droit », coordonné par Jacques Lévy, Revue géographique de l’Est [En ligne], vol. 58, n° 1-2, 2018, 
https://journals.openedition.org/rge/8010. 
3.  Lucie Bony, Marie Mellac, « Introduction. Le droit : ses espaces et ses échelles », dans Dossier « Le droit : ses 
espaces et ses échelles », coordonné par Lucie Bony et Marie Mellac, Annales de géographie, 2020/3-4, n° 733-
734, p. 5-17. 
4. Jacques Lévy, « Introduction. Des espaces du droit », op. cit. 
5. Guillaume Protière (dir.), Espaces du droit et droit des espaces, op. cit. 
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et antarctique, les grands fonds marins et l’espace extra-atmosphérique. On songe ensuite à la 
multiplications des conflits d’usages des territoires, dont la notion désigne « un conflit d’acteurs dans 
lequel les termes du désaccord concernent des usages contradictoires d’un même espace ou d’une 
même ressource »6, qui peuvent mobiliser « l’ensemble des agents (individus, groupes de personnes, 
organisations) susceptibles d’avoir, directement ou indirectement, une action sur les territoires » en 
cause, et, mettent en jeu, « d’une part, le mode de fonctionnement d’un espace (systèmes de 
transports, systèmes de production et distribution, implantation des services, choix d’urbanisme, etc.) 
et, d’autre part, le paysage ainsi produit »7 . Ils se manifestent tant au niveau supranational, soulevant 
des enjeux géopolitiques et mettant en question la souveraineté étatique du fait en particulier de la 
montée en force d’acteurs privés, entreprises multinationales mais aussi ONG environnementales, 
qu’au niveau national ou local, emportant des enjeux d’aménagement du territoire, de gouvernance 
des espaces urbains et ruraux et de délimitation entre ces espaces, mais aussi entre l’espace public et 
l’espace privé. Ces luttes stimulent des réflexions autour de la notion de justice spatiale, qui se 
comprend comme « la dimension spatiale de la justice entre les hommes » et désigne « l’action du 
social sur le spatial mais aussi celle du spatial sur le social », tandis qu’a contrario la recherche a mis 
en évidence « cinq formes d’injustice, toutes en liaison avec l’espace : l’exploitation, la marginalisation, 
l’absence de pouvoir, l’impérialisme culturel, la violence »8. On a finalement en tête le développement 
spectaculaire du cyberespace, qui s’accompagne de nouvelles formes de criminalités, voire de conflits 
armés, tandis qu’il est difficilement appréhendé par le droit et que les États peinent à le réguler. Ces 
phénomènes cumulés contribuent à une prise de conscience accrue du rôle du droit dans l’agencement 
et la configuration du monde social. 
 
En somme, « l’exploration des spatialités spécifiques du droit et des juridicités propres de l’espace 
ouvre sur des questions inédites »9. Peut-on utiliser le droit comme outil de construction d’espaces 
sociétaux là où le politique n’y est pas encore institué ? Comment penser conjointement la mise en 
mouvement des environnements juridiques et des environnements spatiaux lorsque de nouveaux 
acteurs, les individus, deviennent la force instituante la plus dynamique de la société ? Comment 
prendre en compte la prééminence de réseaux mobiles dans les systèmes juridiques qui ont toujours 
considéré la territorialité et la fixité comme des cadres prééminents ? Se posent aussi des questions de 
compétence des juridictions en cas de conflits territoriaux, de légitimité d’action, d’intérêt à agir, ce qui 
conduit à travailler le statut juridique des différents espaces et les formes de responsabilité face aux 
éventuels dommages qu’ils subissent. En outre, une exploration scientifique des contentieux réglant 
les multiples conflits d’usages serait utile pour envisager comment les juge les appréhendent et y 
répondent et ainsi questionner les contours de l’office de juge selon les types de juridictions et les 
limites du système judiciaire et de l’accès au droit. De même, une étude du règlement amiable de ces 
conflits serait intéressante pour évaluer les pratiques professionnelles et apprécier ses atouts et limites 
par rapport à la voie judiciaire. Enfin, il pourrait être pertinent d’examiner le traitement pénal des 
infractions environnementales notamment par le biais du dispositif des conventions judiciaires 
d’intérêt public. 
 
Trois axes non exhaustifs sont proposés à la réflexion. Ces axes pourraient utilement se décliner dans 
une perspective comparée ou une dimension prospective. 
 

 

6. « Conflit d’acteurs et conflit d’usages », Géoconfluences.ens-lyon.fr [En ligne], http://geoconfluences.ens-
lyon.fr/glossaire/conflit-acteur-conflit-usage, cf. également Aurélie Brès, « Les conflits d’usages », Journal des 
sociétés : mensuel du juriste et de l’entreprise [En ligne], 2011, n° 92, p. 25-29, https://hal.science/hal-01931114. 
7. « Acteurs spatiaux, action spatiale », Géoconfluences.ens-lyon.fr [En ligne], https://geoconfluences.ens-
lyon.fr/glossaire/acteurs-spatiaux-action-spatiale. 
8. « Justice spatiale », Géoconfluences.ens-lyon.fr [En ligne], http://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/justice-
spatiale. 
9. Jacques Lévy, « Introduction. Des espaces du droit », op. cit. 
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Régulation des espaces faiblement anthropisés 
 
Il peut notamment s’agir d’appréhender les phénomènes d’appropriation par des entités publiques et 
à l’inverse de privatisation des espaces faiblement anthropisés, qui sous-tendent, du côté des 
personnes publiques, des enjeux de souveraineté et des logiques de puissance étatique et, du côté des 
personnes privées, des enjeux d’exploitation des ressources et de protection de l’environnement 
planétaire. Ces enjeux complexes invitent à repenser les modes d’action politique et les concepts 
fondamentaux du droit international, comme les notions de souveraineté et de frontière. On peut ainsi 
s’intéresser d’abord aux grands fonds marins ou aux régions polaires, qui sont le terrain de fortes 
tensions entre les nécessités de protection de l’environnement incluant la conservation de la 
biodiversité et des velléités de recherche et d’exploitation des ressources. Il est possible de questionner 
à cet égard l’effectivité du droit international, comme par exemple la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, et des juridictions territoriales pour juguler des menaces globales mettant en jeu les 
limites planétaires, en particulier au plan climatique. On peut s’intéresser encore à l’espace extra-
atmosphérique, où se manifestent des phénomènes de militarisation et de privatisation, qui 
interrogent sur le domaine et la substance du droit spatial et les juridictions compétentes à mobiliser. 
Ainsi, la multiplication des investissements publics, l’essor d’un marché privé et le développement 
d’activités militaires nouvelles, et donc potentiellement de conflits armés d’un nouvel âge, viennent 
mettre en cause les principes de non-appropriation et d’utilisation pacifique du droit international. 
L’évolution des technologies et l’irruption de nouveaux acteurs confèrent une dynamique nouvelle à 
l’activité spatiale, qui met en débat le statut de l’espace extra-atmosphérique et suscite des tensions 
entre des volontés opposées d’exploitation des ressources spatiales et de préservation de 
l’environnement en luttant contre la prolifération des déchets orbitaux. Il serait intéressant de 
questionner l’effectivité là encore du droit international, en particulier le Traité sur les principes 
régissant les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes et la Convention sur la responsabilité 
internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux, et la notion de frontière, notamment 
en s’interrogeant sur la pertinence des frontières terrestres et la compétence territoriale dans 
l’éventualité de litiges liés à la privatisation de l’espace extra-atmosphérique. 
 

Gouvernance des territoires et justice spatiale 
 
Il est également possible de s’emparer des problématiques de gouvernance territoriale et de justice 
spatiale, qui peuvent concerner divers espaces ou domaines spécialisés et s’examiner à différentes 
échelles. On peut s’intéresser aux espaces naturels, dont la gouvernance soulève des enjeux de 
régulation des conflits d’usage, d’acceptation sociale des mesures de protection et de coopération 
internationale pour la préservation de l’environnement et la lutte contre le dérèglement climatique. 
On peut questionner à ce propos les représentations sociales de ces espaces, sous le prisme 
notamment de la patrimonialisation, et la manière dont celles-ci se traduisent dans le droit et 
influencent la réalité sociale. On peut se focaliser plutôt sur les espaces urbains et s’interroger à cet 
égard sur l’urbanisme dans une perspective de préservation de l’environnement et de la biodiversité, 
sur la délimitation entre espace public et espace privé, en pointant l’existence de zones grises évoquant 
le phénomène de la multiplication des ensembles résidentiels fermés observé à Paris, Marseille et bien 
d’autres villes en Europe et ailleurs, sur l’intervention croissante des acteurs, des instruments et des 
logiques de la finance dans la production urbaine et, en parallèle, sur le rôle de la puissance publique, 
en prenant la mesure des conséquences sociales, politiques et spatiales de ces évolutions, mais aussi 
sur les représentations sociales de l’espace urbain, en analysant leurs traductions dans le droit et leur 
impact sur le réel. Il est encore possible de s’intéresser à la question plus vaste des équilibres entre 
espaces urbains et ruraux. On peut traiter aussi des enjeux de justice spatiale dans les politiques 
d’aménagement et la gouvernance des territoires. Au niveau national, ils ont trait par exemple au 
découpage territorial, à l’égalité des territoires et à la répartition des services publics (santé, justice, 
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éducation, etc.). Au niveau supranational, ils évoquent entre autres la mobilisation de la justice comme 
outil de protection des droits des peuples autochtones et plus largement la question de l’équité 
internationale vis-à-vis de toutes les menaces environnementales globales. 
 

Régulation du cyberespace 
 
Le développement accru du cyberespace soulève une série de problématiques complexes. Se pose 
d’abord la question de sa territorialisation puisque en effet le phénomène vient bousculer les notions 
traditionnelles de frontière et de souveraineté nationale. Le cyberespace est un lieu de confrontation, 
de surveillance et d’espionnage. La cyber-criminalité et la cyber-guerre constituent des menaces 
nouvelles pour la sécurité nationale. Les enjeux ici sont juridiques, géopolitiques, économiques et 
stratégiques. Le droit du cyberespace quant à lui est marqué par un double phénomène 
d’obsolescence rapide et d’inflation législative, qui soulève des questions d’efficience de la règle de 
droit et d’applicabilité du droit international. Il se doit pourtant d’être le garant du respect des droits 
fondamentaux et de la conciliation des libertés publiques. À ce titre, il pourrait être intéressant 
d’envisager comment les juridictions nationales et européennes s’emparent de ce droit pour procéder 
aux arbitrages nécessaires. Il serait aussi très utile d’interroger les représentations sociales du 
cyberespace et d’envisager comment elles influent sur le droit et la réalité sociale. 
 
Modalités 
Par des approches pluridisciplinaires pouvant croiser notamment le droit, la géographie, les sciences 
sociales, la science politique, l’économie, etc., cet appel à projets suggère d’explorer toute la 
complexité des rapports entre le droit et l’espace compris dans toutes ses dimensions. Lorsque c’est 
pertinent, les démarches comparées ou prospectives de même que l’association du point de vue des 
enquêtés seront appréciées. 
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